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ÉDITO

« Bien-être, bon vivre, calme, autant de mots qui 
qualifient notre belle Évian.

Pour en arriver à cette qualité, la ville s’engage 
au quotidien dans un travail d’animations, de 
développement, d’écoute, de solidarité et d’adaptation. 
Vos besoins changent, le service public doit changer également 
tout en ne perdant pas l’essence même de ces missions.
En parallèle, les communes se voient imposer de plus en plus 
de charges (faire plus avec moins), nous restons trop souvent 
seuls sans moyens humains et financiers.
Au cœur de la vie d’un territoire, les communes ne sont pas épar-
gnées par les normes qui réduisent nos marges de manœuvre 
et ne laissent que peu de place à la réalité de terrain.

Concilier la réalité de la vie et les contraintes économiques 
représente également le challenge que nous relevons 
chaque jour. Évian cultive sa différence, loin de nous laisser 
affaiblir, nous cherchons à trouver de nouveaux leviers pour 
être toujours à votre écoute et vous garantir des services 
d’excellence.
Améliorer votre quotidien demeure notre souci premier : 
réfection des voiries, adaptation des services publics, aide au 
tissu associatif, réalisations d’infrastructures répondant aux 
besoins, divertissements tout au long de l’année, garantie 
de la sécurité de tous, protection de nos commerces, 

accompagnement des personnes fragiles, écoute, 
préservation de notre ville sont quelques-unes 
des grandes actions qui nous animent.
Il est malheureusement difficile de tout expliquer 
au sein de ces quelques pages, même si notre 

journal municipal cherche à mettre en lumière certaines des 
actions réalisées pour toutes et tous et celles que nous allons 
continuer.

Comment vous parler d’Évian sans évoquer le souvenir 
douloureux de notre ancien maire, Marc Francina, qui nous a 
quittés en fin d’année dernière.
Il aimait « sa ville », vous êtes nombreux à l’avoir souligné et il 
avait beaucoup d’ambition pour elle.
Je tiens à rendre un hommage appuyé à l’homme qu’il était, 
son écoute et sa proximité qu’il avait pour tous les Évianais et 
pour lui dire et vous dire, que nous continuons le travail qu’il a 
initié pour faire d’Évian, cette cité où il fait bon vivre.

Je vous souhaite un été chaleureux où bonne humeur et beau 
temps rythmeront cette période estivale.
Soyez assurés que nous gardons notre dynamisme et que nous 
restons à vos côtés. »

 Josiane Lei,
 Maire d’Évian
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ACTUALITÉS

Buvette Cachat : 
 

la restauration a commencé

 Désireuse de poursuivre 
la rénovation du cœur 
d’Évian, la Ville a 
entrepris la restauration 
de l’emblématique 
Buvette Cachat, l’un des 
plus beaux symboles du 
thermalisme de la Belle 
Epoque.

Édifiée en 1905 par Jean-Albert Hébrard 
qui fut également l’architecte de l’hôtel 
Royal et du Casino, la buvette Cachat 
est un chef-d’œuvre de l’Art nouveau. 
Unique par son architecture, elle néces-
site une restauration complète et une 
requalification de certains espaces.
Dans ses grandes lignes, le projet vise à 
accueillir et rendre le lieu aux visiteurs en 
leur permettant d’y circuler librement, 
en restituant l’escalier monumental et 
en remettant en eau la buvette.

Le bâtiment a aussi vocation à être une 
vitrine de la Ville, de la Région et de la 
marque. Il offrira des lieux d’expositions 
permanentes et temporaires, un lieu de 
réception polyvalent pouvant accueil-
lir des concerts et des conférences. La 
reconstruction du promenoir ouest dis-
paru, est à l’étude. 
Enfin, le réaménagement de la place et 
des espaces alentours est aussi d’actua-
lité. Pour mener à bien le projet, la Ville 
est accompagnée par une équipe de 
maîtrise d’œuvre pluridisciplinaire (RL 
& Associés – Lyon) dont un architecte 
du patrimoine.
Préalable à la restauration, la Ville a 
procédé à des travaux conservatoires 
(consolidation de la structure en bois, 
mise hors d’eau et sécurisation) afin de 
stopper les dégradations du bâtiment. 
Les travaux de restauration de l’édifice 
sont programmés dans une seconde 
phase, plus longue, dont le montant 
est estimé à 5 900 000 € HT. Aussi, pour 
permettre à tout un chacun de partici-
per, la Ville a conclu un partenariat avec 
la Fondation du patrimoine et lancé 
une opération de mécénat populaire. 
Jusqu’au 31 décembre, pour trois euros 
collectés, la Fondation verse un euro en 
plus à la Ville (voir page 23).

LA BUVETTE ACCUEILLE L’ŒUVRE D’UN COMPAGNON CHARPENTIER
En marge de la restauration de la Buvette, la Buvette Cachat vient d’accueillir l’œuvre de 
Basile Hacquart, compagnon charpentier. Cette installation fait suite à la convention signée 
entre l’association des compagnons du devoir du Tour de France, l’artiste et la Ville. L’œuvre 
représente une bouteille d’eau d’Évian réalisée à l’échelle 1/5e. La reproduction a été réalisée 
avec deux essences de bois différentes suivant des techniques diverses. L’œuvre a nécessité 
550 heures de travail. Cette reproduction est destinée à accompagner la rénovation de la 
Buvette Cachat, elle-même chef d’œuvre d’exécution de techniques de charpente. Elle sera 
exposée dans le grand hall pour une durée de cinq ans reconductible trois fois.

  Basile Hacquart, compagnon charpentier a laissé son œuvre en dépôt à la Buvette. Durant les travaux, elle est visible dans le hall 
du Palais Lumière. 

 Le chantier durera 30 mois.
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L’école de la Détanche s’agrandit

 En prévision de 
l’augmentation du nombre 
d’écoliers, l’école de la 
Détanche va s’agrandir. 
La construction débutera 
en juillet prochain, la 
livraison est attendue  
pour la rentrée 2020. 

Avec l’arrivée à Évian de nouvelles 
familles, des contraintes d’accueil pèsent 
sur les groupes scolaires. C’est le cas 
par exemple pour les écoles du centre 
obligeant la ville à revoir la carte scolaire. 
De même, les effectifs devraient croître 
dans les écoles de la Détanche et des 
Hauts d’Évian. Aussi, la Ville a entrepris 
un agrandissement de l’école de la 
Détanche. En 2017, elle a sollicité une 
équipe de maitrise d’œuvre conduite 
par l’architecte Valérie Falvo chargée 
de proposer un projet répondant aux 
nouveaux besoins. 
Quatre classes supplémentaires seront 
créées (dont deux classes de mater-
nelles et deux classes de primaire) 
ainsi que divers espaces (un préau 
abrité, une bibliothèque, une salle de 
repos, etc.). La mise en accessibilité 
est aussi au programme. Ces travaux 
s’ajoutent à la réfection du réseau 

électrique, informatique et l’alarme 
incendie et intrusion réalisée en 2018.
Le projet a été présenté aux ensei-
gnants, aux parents d’élèves et aux 
agents municipaux de l’école afin d’être 
affiné.
Ces aménagements permettront à 
terme de relier les écoles maternelle et 
primaire. Les travaux dureront un an, 
avec une ouverture à la rentrée de 2020. 
L’investissement s’élève à 2 936 000 € TTC 
dont plus de 2 500 000 € à la charge de 
la commune, le reste correspondant à 
des aides de l’État, de la Région et du 
Département.
Ces travaux terminés, ce sera au tour de 
l’école des Hauts d’Évian de faire l’objet 
d’un agrandissement.

  Projet d’extension de l’école de la Détanche 

Dès le  
8 juillet

À partir du 26 août 
jusqu’au 18 novembre 

Fin  
novembre

Jusqu’à  
l’été 2020

septembre  
2020

2019 2020

TERRASSEMENT GROS ŒUVRE CONSTRUCTION DE 
L’ÉTAGE AVEC LA POSE 
D’UNE OSSATURE BOIS

TRAVAUX 
D’AMÉNAGEMENT ET 
DANS LES LOCAUX 

EXISTANTS

LIVRAISON

LES GRANDES PHASES DES TRAVAUX
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L’EXTENSION DE L’ÉCOLE  
EN CHIFFRES

COÛT DES TRAVAUX : 

2,93 millions d’euros

12 mois de travaux

CAPACITÉ D’ACCUEIL AVANT TRAVAUX : 

219 élèves

CAPACITÉ D’ACCUEIL APRÈS TRAVAUX : 

330 élèves
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Après plusieurs années d’études et 
de travaux, la ligne ferroviaire reliant 
Genève à Annemasse et allant jusqu’à 
Évian : le Léman Express (CEVA), va être 
opérationnelle d’ici la fin de l’année 2019.
Cette liaison attendue par beaucoup 
permettra de proposer un mode alter-
natif à la voiture.
Le conseil municipal a entériné début 
février le projet de construction d’un 
parking aérien de 200 places. L’équi-
pement sera construit sur le site de 
l’ancienne usine gare. À cet effet, la Ville 
va acquérir un terrain en pointe en 
contre bas du pont de Bissinges.
Ce parking répond au besoin en sta-
tionnement en périphérie relevé lors 
de l’audit sur le stationnement réalisé 
courant 2017. Situé à l’entrée de la ville, 

à proximité de la gare et de la route 
départementale, il a vocation à devenir 
un pôle d’interconnexion en prévision 
de la mise en exploitation du Léman 
Express (CEVA) en fin d’année.
Le coût total de l’opération est estimé à 

2,5 millions d’euros HT. Un appel public à 
candidatures sera lancé prochainement 
pour la réalisation de l’ouvrage. Une fois 
le budget connu, la Ville lancera aussitôt 
des recherches de financement auprès 
d’autres collectivités territoriales.

 Le nouveau parking sera construit entre la voie ferrée 
et la route de Bissinges. Un nouveau parking à  

la gare à l’horizon 2020 
 

En prévision de l’arrivée du Léman Express 
(CEVA) et de la construction de logements 

sur le site de l’ancienne usine gare, la Ville 
projette la construction d’un parking aérien 

à étages de 200 places à proximité de la gare 
permettant de favoriser l’intermodalité.

Depuis septembre 2018, la Ville s’est dotée de nouveaux horodateurs. 
Un changement qui résulte de la loi Maptam du 27 janvier 2014 

qui charge les municipalités de la gestion des amendes pour stationnement. Nouveaux 
horodateurs et donc nouveau fonctionnement. Désormais, l’automobiliste renseigne 
obligatoirement sa plaque d’immatriculation. Le règlement s’effectue toujours en espèces, 
par carte bancaire ou par mobile au moyen de PayByPhone. Les automobilistes peuvent 
désormais payer ou gérer leur stationnement à distance grâce à cette application mobile.

Le saviez-vous ? 
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VIE SOCIALE

Un animateur pour lutter contre l’exclusion 
numérique des seniors

 Plus d’un quart des seniors de plus de 
60 ans n’utiliseraient jamais internet. 
L’exclusion numérique met un nombre 
important de nos aînés encore plus en 
marge de la société. Les seniors doivent 
être accompagnés pour pouvoir à leur 
tour utiliser internet, mais de manière 
individuelle. Telles sont les conclusions 
d’une étude récente réalisée par l’as-
sociation Les Petits frères des pauvres. 
Aussi, la municipalité a décidé de 
prendre le problème à bras le corps. 
Le centre communal d’action sociale a 
répondu à un appel à projets financé 
par le Département visant à mettre en 
place un café numérique itinérant à 
destination des Évianais de plus de 60 
ans. Le Département finance le matériel 
à hauteur de 10 000 €, la Ville prend en 
charge le fonctionnement. Pour mener à 
bien le projet, le CCAS vient de recruter 
Maxime Fortin, qui officiait jusqu’alors 
comme aide à domicile. Maxime a reçu 
début juin pour missions d’animer des 
cafés numériques dans le cadre de per-
manences à la résidence autonomie 
Clair horizon, à la médiathèque et à la 
Maison des associations. Ces perma-
nences visent à de l’accompagnement 

au numérique et/ou à de l’aide admi-
nistrative en ligne (déclaration d’im-
pôt, suivi de dossier de la CAF, prise 
de rendez-vous sur Doctolib, création 
d’email, etc.) jusqu’à ce que les usagers 
soient autonomes. À ces permanences, 
s’ajoutent des rencontres à domicile 
pour deux personnes ou plus. 

 Maxime Fortin anime des cafés numériques.

PERMANENCES

•  Résidence Clair horizon :  
lundi 10h-12h, 

•  Médiathèque : mardi et jeudi 10h-12h
•  Maison des associations  

(dès septembre) : mardi 14h-16h. 

SUR INSCRIPTION

•  CCAS (2, ruelle du Nant d’Enfer) :  
04 50 74 32 60.

Le planning des 
permanences est affiché  
au CCAS, en mairie, et sur  
www.ville-evian.fr. 

Plus d’infos :  
CCAS, 2 ruelle du Nant 
d’Enfer, 04 50 74 32 60.

UN ÉCRIVAIN PUBLIC AU SERVICE DES ÉVIANAIS
Le centre communal d’action sociale a mis en place des permanences d’écrivain public. Elle a eu 
recours aux services d’Amy Barret, qui propose au public en difficulté un accompagnement à la 
rédaction de courriers. Elle peut également les aider dans leurs démarches administratives simples 
(recherche d’emploi, publications d’annonces, inscriptions en ligne), sans pour autant se substituer 
aux assistantes sociales avec qui elle collabore.
Ces permanences ont lieu deux fois par mois (sauf en juillet-août), les mercredis de 10h à 12h, à 
la salle des Acacias (rue des Acacias, en dessous de la crèche) ou au service jeunesse (1, avenue de 
Larringes) et sont sans rendez-vous. Elles sont gratuites.
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JEUNESSE

Les murs du service jeunesse 
ont pris des couleurs

 

Parc Dollfus :  
un skate-park  
en projet 

Le service jeunesse a organisé récem-
ment un atelier de « street art ». Une 
douzaine de collégiens et de lycéens 
ont répondu présent. Supervisé par 
Antoine Sitruk de l’association Ariana, 
ce stage gratuit proposait un défi aux 
jeunes artistes, celui de repeindre les 
façades visibles du service jeunesse 
en créant collectivement plusieurs 
fresques. Au-delà de la préparation 
des surfaces et de l’apprentissage des 
techniques du graffiti, les participants 
ont collectivement défini le thème de 
la fresque, celui du « vivre ensemble » 
et élaboré de concert les motifs à 

Dans le cadre du développement des 
pratiques sportives en milieu urbain, 
la ville projette d’aménager un nou-
veau skate-park. D’une surface d’en-
viron 700 m², il prendra place au parc 
Dollfus, entre la MJC et le kiosque. 
L’équipement sera dédié aux utilisateurs 
de skateboards, rollers, BMX et trotti-
nettes. Composé de différentes aires, il 
s’adressera à tous les publics : enfants 
et adultes, qu’ils soient débutants ou 
confirmés. Composé de « street », de 
courbes et d’un « bowl », il permet-
tra une pratique diversifiée. Formes, 
relief, qualité et teintes des matériaux, 
le nouveau skate-park sera pensé pour 

peindre. Il en résulte une fresque toute 
en couleurs avec des messages pronant 
la tolérance et le partage.

s’intégrer parfaitement dans son envi-
ronnement. Pour mener à bien le projet, 
la Ville travaille en étroite collaboration 
avec l’association Hevy qui planche sur 
une charte environnementale et l’ouver-
ture de la pratique à un public féminin. 
Les travaux devraient débuter après l’été 
pour une ouverture prévue en 2020. 
L’investissement s’élève à 260 000 €. 

 Le skate-park installé sur les quais déménagera  
en 2020 au parc Dolfuss.

  Les fresques ont été réalisées de bout en bout par 
une douzaine de collégiens et de lycéens.

PLAN CANICULE  
- FAÎTES-VOUS CONNAÎTRE - 

Dans le cadre du plan national « canicule », 
les personnes de plus de 65 ans isolées et/ou 
handicapées demeurant à Évian, peuvent se 
faire connaître auprès du centre communal 
d’action sociale, 2 ruelle du Nant d’Enfer (Tél. 
04 50 74 32 60) afin d’être inscrites sur un 
registre confidentiel.
Ce fichier permet en cas du déclenchement du 
plan de vous contacter pour s’assurer de votre 
état de santé.
Les personnes déjà enregistrées les années pré-
cédentes seront automatiquement réinscrites 
pour l’année en cours.

Coupon réponse à retourner au CCAS, centre 
communal d’action sociale, 2 ruelle du Nant 
d’Enfer 74500 Évian

PLAN CANICULE • VILLE D’ÉVIAN
Nom

Prénom

Date de naissance 

Adresse

Téléphone

Occupez-vous seul(e) ce logement : 
 oui   non

Êtes-vous bénéficiaire d’un service d’aide à domicile 
(soins, aide-ménagère, repas, etc.) ? 

 oui   non

Si oui, nom du ou des organismes :

Nombre d’interventions par semaine : 
Jour(s) des interventions : 

 Lundi          mardi      mercredi    jeudi   
 vendredi    samedi    dimanche

Bénéficiez-vous d’une téléalarme ?
 oui   non

Autre(s) remarque(s) :

Personnes à contacter par ordre de priorité
Nom

Prénom

Lien de parenté

Téléphone 

Commune

Nom

Prénom

Lien de parenté

Téléphone 

Commune

Date                                         Signature
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Tradition Café  
and Co
Coffee shop, biscuiterie, 
épicerie fine, comptoir  
à tapas
Yann Lehoux
5 rue de l’église
Tél. 04 50 92 58 54

8

VIE ÉCONOMIQUE

De nouveaux commerces  
et activités

Barbershop
Barbier
M. et Mme Hamadi
12, avenue Jean-Léger
Tél. 04 58 66 12 04 

Rue 47
Concept store, 
 vêtements, chaussures, 
accessoires, déco
Philippe Charpy
47, rue Nationale
Tél. 04 50 83 60 62

Mademoiselle  
Rose
Bijoux, accessoires
Nathalie Perin
86, rue Nationale
04 50 83 60 33

Instant gourmand
Restaurant
Gilles Marquis
10, rue de l’église
Tél. 04 50 04 74 98

La Conciergerie Côté lac
Gestion locative, accueil, 
ménage, conciergerie  
pour propriétaires et vacanciers, 
gestion location saisonnière
Karen Parr
07 60 85 31 63 
contact@conciergeriecotelac.com
www.conciergeriecotelac.com

Urban
Prêt-à-porter pour 
homme/femme
Pierre Sounigo
41 rue Nationale 
Tél. 04 50 92 09 48

La Merveille
Magasin bio 
spécialisé cosmétique, 
écoproduits
Kevin Planchamp
9, place Charles de Gaulle
Tél. 04 50 74 95 30

Il était une fois
Robe de mariées,  
mise en beauté, 
 manucure, fleurs…
9, rue de la Monnaie
Tél. 04 50 80 26 75 /  
www.iletaitunefois-evian.fr

Capitaine 
Morgane
Poissonnerie
Boris Archer
7, place Charles de Gaulle
Tél. 04 50 79 65 15
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VIE ÉCONOMIQUE

De nouveaux commerces  
et activités Le « petit commerce » est considéré 

comme faiseur de lien social et anima-
teur du cœur de ville, l’enjeu est donc 
primordial. Constatant une évolution du 
tissu commercial et artisanal de proxi-
mité (locaux vacants, tertiarisation, etc.), 
la Ville a souhaité se doter d’un outil de 
connaissance de l’activité afin de mainte-
nir une bonne dynamique commerciale 
et anticiper les évolutions futures. Elle a 
mandaté la Chambre de commerce et 
d’industrie et la Chambre des métiers et 
de l’artisanat pour l’accompa gner dans 
cette démarche menée en lien avec les 
commerçants.
L’objectif est d’analyser le tissu com mer-
cial et de définir une stratégie partagée 
avec les acteurs locaux pour le com-
merce du centre-ville. 
Suite à divers échanges, plusieurs actions 
ont déjà été entreprises : réalisation d’un 
sondage sur les modes de consomma-
tion en centre-ville, expérimentation de 

la gratuité du stationnement en surface 
les samedis, tickets de parking « 1h 
gratuite » édités pour les commerçants, 
révision du plan local d’urbanisme pour 
limiter l’installation de nouvelles activités 
tertiaires au détriment des commerces, 
réflexion en cours pour instaurer une 
aide à l’hôtellerie en lien avec la Région. 
Le travail de concertation se poursuit. 
Pour optimiser la rotation des véhicules 
dans les zones de commerce de proxi-
mité, la Ville va installer des bornes 
« arrêt minute ». Pour l’heure, quatre 

sites sont concernés et verront à terme 
l’installation de six bornes dans le 
secteur de l’Octroi, avenue Général-
Dupas, rue de la Monnaie-rue du lac, 
avenue Jean-Léger. La durée de l’ar-
rêt a été fixée à 20 minutes et sera 
ajustable si besoin. Les bornes sont 
paramétrables de 6h à 10h pendant 
les livraisons puis passent en mode 
« arrêt minute » dès 10h. Elles seront 
pourvues de boucles magnétiques qui 
détectent les véhicules. Le tout devrait 
être opérationnel pour l’été.

 La municipalité souhaite maintenir une bonne dynamique commerciale.

Des mesures pour 
appuyer le commerce  

 
La municipalité est attentive à la préservation du 

commerce de proximité et s’interroge sur les solutions 
pour faire perdurer la dynamique en centre-ville. 

En plus de la gratuité du stationnement sur voirie le 
samedi, la municipalité réfléchit à d’autres actions. 
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Le chemin piéton entre le 
lycée et le centre nautique 
ouvert au public

UNE BRIGADE VERTE  
POUR LUTTER CONTRE  
LES INCIVILITÉS
Face à la recrudescence des incivilités 
qu’ont pu constater les agents municipaux 
chargés du nettoyage, la municipalité a 
décidé de prendre le problème de la 
propreté urbaine à bras-le-corps. Pour 
lutter contre les déjections canines, le dépôt 
de cartons auprès des conteneurs et de 
déchets en tout genre, une brigade verte 
a été créée. Neuf agents municipaux du 
service parcs, jardins et cadre de vie et du 
service nettoiement ont été assermentés. 
Ils sont chargés de veiller au bon respect 

  L’aménagement du chemin 
piéton entre le lycée et le centre 
nautique est terminé.

  La brigade verte épaulée par la police municipale est 
chargée de sensibiliser et de lutter contre les incivilités.

Le service parcs, jardins et cadre de vie vient de parachever l’aménagement du 
chemin piéton entre le lycée et le centre nautique. Situé en contrebas du lycée, ce 
nouvel accès public permet de rejoindre le parc Dollfus en longeant le lac. Sur site, 
deux platanes exceptionnels ont été mis en valeur et deux nouveaux platanes ont 
été plantés. Plus largement, ce chemin est l’un des maillons de la « coulée verte ». 
La prolongation du chemin littoral est à l’étude du côté ouest du parc Dollfus, afin 
de rallier le jardin du Pré-curieux. 

LE BRÛLAGE  
DES VÉGÉTAUX  
EST INTERDIT
Bien qu’interdit, le brûlage des 
déchets verts reste une activité 
pratiquée qui contribue à la 
dégradation de la qualité de l’air. 
Différents polluants sont émis, dont 
des particules fines et autres 
composés cancérigènes, entraînant 
un risque accru pour la santé. En 
dehors de dérogations préfectorales, 
le brûlage de déchets verts est 
interdit par le règlement sanitaire 
départemental et peut faire l’objet 
d’une contravention de 450 euros.  
Des solutions alternatives 
respectueuses de la qualité de l’air, 
individuelles ou collectives, existent : 
compostage, paillage, collecte en 
déchetterie. Contrairement à une idée 
reçue, l’apport en déchetterie est  
en effet largement préférable à  
une combustion à l’air libre pour  
la qualité de l’air !

LES ABEILLES ONT ÉLU 
DOMICILE AU JARDIN  
DE BENICASIM
Depuis des années, la Ville veille à la 
réintroduction de la nature en ville. 
L’usage de plantes mellifères dans  
les massifs constitue aujourd’hui de 
véritables refuges pour des milliers 
d’insectes. La Ville vient de franchir fin 
juin un nouveau cap en accueillant une 
ruche pédagogique dans le jardin de 
Benicasim. Objectif : sensibiliser tout 
un chacun à la sauvegarde de cet 
insecte essentiel dans la pollinisation 
des écosystèmes. Pour ce faire, la Ville 
collabore avec Thomas Bonmarin, 
exploitant de la miellerie « Les Ruchers 
du Léman » à Orcier. Dotée d’un puits 
d’envol et d’une cheminée, la ruche 
pédagogique permet d’explorer le lieu 
de vie des abeilles en toute sécurité, 
d’observer la colonie se développer et 
produire du miel. Cette installation va 
permettre de proposer des activités 
pédagogiques aux écoliers.

des règles et de communiquer auprès 
des usagers. Les contrevenants les plus 
récalcitrants pourront écoper d’une amende 
de 135 euros.
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LA VILLE A OPTÉ POUR ZÉRO PHYTOSANITAIRE DANS SES JARDINS
La Ville n’utilise aucun produit phytosanitaire pour entretenir ses jardins. 
Dès 1998, elle a renoncé progressivement à leur utilisation en adoptant les 

engrais organiques. La Ville a signé en 2013 la « charte régionale d’entretien des espaces publics ». 
Ce document officiel est venu en fait inscrire sur le papier plus de quinze années de travail pour 
limiter l’usage des phytosanitaires. Dans la foulée, un plan de désherbage communal a été mis en 
place afin de mieux l’organiser, d’informer et de sensibiliser les usagers. Choix a été fait d’interdire 
l’utilisation des chimiques sur l’ensemble de la frange littorale, jardin et voirie compris. Aujourd’hui, 
la Ville d’Évian applique strictement la loi sur la transition énergétique adoptée en juillet 2015 qui 
interdit l’usage de tous pesticides, herbicides et fongicides chimiques sur l’espace public.

Des jardins partagés vont 
essaimer dans différents quartiers

 
Dans le cadre de sa 
politique de développement 
durable, la Ville souhaite 
mettre à disposition de 
ses concitoyens plusieurs 
espaces publics afin  
d’y implanter des jardins 
écologiques partagés. 

L’objectif est de permettre aux habitants 
de se retrouver autour d’activités de 
jardinage et de contribuer à renforcer 
le lien social intergénérationnel. Ces 
espaces ne représentent pas seulement 
un lieu de pratiques culturales, mais 
également d’éducation, de rencontres 
et d’échanges. En ce sens, ils jouent un 
rôle d’animation de la vie locale à travers 
le partage de valeurs de convivialité, 

d’entraide, de savoir-faire, d’apprentis-
sage et de respect des autres et de 
l’environnement.
Les candidats doivent répondre à trois 
critères : faire partie d’une association 
quelle qu’elle soit (si les statuts le pré-
voient) ou avoir un projet de constitu-
tion d’une association avec un groupe 
de personnes intéressées par ce projet, 
habiter Évian et enfin, prôner le respect 
de la nature et de la biodiversité.
Dans un premier temps, le projet verra 
le jour sur deux sites : au Parc Dollfus et 
dans le quartier du Bennevy. À terme, et 
suivant l’engouement émergeant de ce 
projet, d’autres implantations pourraient 
voir le jour.
Une « charte des jardins partagés d’Évian » 
fixe les grandes règles de conduite de ses 
projets, dont les candidats s’engagent 
à suivre les recommandations. La mise 
à disposition des parcelles se fera via la 
signature d’une convention entre la Ville 
et l’association concernée.

 À l’exemple du potager exploité par les Incroyables comestibles, des jardins partagés gérés collectivement vont être créés.

Pour toute information,  
contactez le service parcs, jardins et 
cadre de vie : 04 50 83 10 91. 

Le saviez-vous ? 
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Rose Eden, un projet pour  
les primo-accédants évianais

 
En décidant de céder une parcelle fon-
cière à un coût minoré, la Ville d’Évian 
a permis la mise en œuvre d’un projet 
social destiné à donner la possibilité 
aux Évianais de devenir propriétaires 
pour la première fois à Évian à des tarifs 
accessibles et proposés en moyenne 
30 % en dessous des prix du marché 
immobilier neuf d’Évian.
Suite à un concours organisé par la com-
mune auprès de plusieurs candidats, a 
été retenu un projet garantissant, outre 
la vente des logements à prix maîtrisés, 
la qualité architecturale des bâtiments 
et une densité raisonnable.
Ainsi, le terrain dit des Roses au Bennevy 
accueillera un projet qui comprend 39 
logements en accession à la propriété 
prioritairement pour les primo-accédants 
évianais, sous conditions de ressources, 
ainsi que 17 logements locatifs sociaux 
sur un ensemble de 67 logements.
Toute personne intéressée par l’acqui-
sition d’un logement de l’opération 
peut adresser ou déposer un dossier 

de candidature en mairie au plus tard 
le 12 juillet, à condition de respecter 
les différents critères mis en place dans 
le règlement correspondant, dispo-
nible au service de l’urbanisme ou sur 
le site de la Ville : http://ville-evian.fr/
fr/grands-travaux/travaux-a-evian/
rose-eden

 Rose Eden accueillera 67 logements  
dont 17 locatifs sociaux.

Tous les renseignements relatifs aux 
logements proposés à la vente doivent 
être sollicités auprès de la SAGEC, 
promoteur de l’opération,  
au 04 50 85 02 40.

LE SITE DE L’ANCIENNE USINE DE LA 
GARE EN PLEINE RESTRUCTURATION
La requalification du site de l’ancienne usine de la gare 
touche à sa fin avec la construction de 75 logements 
en accession et de 41 logements locatifs sociaux. Cette 
métamorphose résulte du processus engagé dès 2015 par 
la municipalité afin de favoriser l’habitat en mixité avec des 
activités de services, qui seront aménagées dans le bâtiment 
conservé le long de la route de Bissinges. La création d’une 
nouvelle voie reliant la place de la gare à la route de Bissinges 
permettra également d’améliorer la desserte de la gare. 
Enfin, la création d’un parking public à l’extrémité du site 
constituera la dernière étape du projet.  

 Le projet immobilier de la gare prévoit une mixité sociale.
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 Rose Eden accueillera 67 logements  
dont 17 locatifs sociaux.

    

La baisse des dotations de l’État depuis 
près de 6 ans maintenant doublé du poids 
d’une nouvelle contribution : le FPIC, 
fonds de péréquation des ressources 
intercommunales et communales, en 
augmentation constante, entraîne 
une baisse conséquente du budget 
municipal. Malgré ces difficultés, Évian 

Une gestion financière maîtrisée
 

Station de tourisme reconnue, Évian poursuit ses efforts 
pour dynamiser la ville, soutenir le tissu économique, le tout 
en gérant ses finances de manière rigoureuse alors même 
que les capacités financières des communes s’amenuisent.

Le saviez-vous ? 

DEPUIS 3 ANS, LA VILLE N’A PAS AUGMENTÉ LES TAUX DES IMPÔTS LOCAUX.  
LE 1% D’AUGMENTATION RÉSULTE DE L’AUGMENTATION DES BASES DÉCIDÉES PAR L’ÉTAT.

EN 2019, 1,7 M € ONT ÉTÉ ATTRIBUÉS AUX ASSOCIATIONS ÉVIANAISES.

maintient une fiscalité maitrisée afin de 
ne pas alourdir les charges des foyers 
évianais. 
La volonté municipale étant de pour-
suivre les investissements nécessaires au 
maintien d’un service public de qualité, 
il s’agit de trouver un équilibre entre un 
endettement maitrisé et la proposition 

de projets structurants. Infrastructures 
sportives, gestion des voiries, perfor-
mances énergétiques, agrandissement 
des écoles, réaménagement des quais, 
réfection du centre nautique sont 
quelques-uns des projets du moment.
Pour pallier ces contraintes financières 
et continuer l’investissement nécessaire 
aux besoins de la commune, la Ville a 
mis en place une cellule de recherche de 
nouveaux partenariats publics et privés. 
Cette politique permet la réalisation de 
nouveaux projets pour préparer l’avenir.

2 815 000 € de baisse des 
dotations depuis 4 ans, soit une perte 
de près de 3 300 000 € en 4 ans.

26 717 000 €  
(dotations, redevances, 

 taxes, produits de ventes)
10 320 000 € 

350 agents municipaux  
agissent au quotidien

3 486 000 € 
Culture

1 549 000 € 
Education

1 673 000 € 
Sport et jeunesse 4 000 000 € 

Aménagements urbains

2 756 000 € 
Actions économique  
et touristique

1 495 000 € 
Actions sociales (CCAS)

11,9 M € 
Investissements globaux prévus (dont 
l’extension de l’école de la Détanche, 
la réfection de la buvette Cachat, la 
création d’équipements sportifs, centre 
nautique, aménagements urbains)

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
           

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

400 000 € 
d’augmentation  
du FPIC en 4 ans
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Le stade  
totalement  
rénové

 
La Ville vient de terminer  
la modernisation du stade,  
avec la rénovation des vestiaires  
de la partie haute et la mise en  
accessibilité des tribunes. 

Le grand lifting du stade est désormais 
terminé. Une rénovation qui a débuté en 
2015 avec l’aménagement d’un terrain 
synthétique en remplacement du terrain 
en stabilisé. En 2016, l’accueil de la 
Mannschaft a été l’occasion pour la Ville 
de remettre ses équipements à niveau. 
De même, le terrain d’honneur a été 
rénové pour répondre aux normes de 
l’UEFA. La venue de l’équipe allemande 
a permis d’anticiper les travaux. En 2018, 

la réfection de la piste d’athlétisme a été 
réalisé en concertation avec les clubs 
et la fédération française d’athlétisme.
Il restait à terminer la rénovation des 
vestiaires, objet d’un réaménagement 
en deux tranches et à réaliser l’aména-
gement de l’accueil en surplomb des 
tribunes et la mise en accessibilité. 
C’est désormais chose faite, le salon 
d’accueil a été remis à neuf et doté 
d’un ascenseur adapté aux personnes 

à mobilité réduite pour desservir 
le niveau inférieur. Les vestiaires en 
partie supérieure ont été affectés aux 
clubs d’athlétisme. Les vestiaires pour 
les hommes et les femmes ont chacun 
été équipés de toilettes, de douches 
et de casiers individuels. On trouve 
également un local infirmerie et une 
buanderie. Cette remise à neuf profite 
pleinement aux clubs évianais et aux 
équipes professionnelles en stage.

 Après ceux du football, les vestiaires des clubs 
d’athlétisme ont été rénovés.

 Le salon d’accueil a été remis à neuf  Un ascenseur a été installé pour rendre les 
locaux accessibles à tous.

LE 7 SEPTEMBRE, C’EST LE FORUM DES ASSOCIATIONS ET LA FÊTE DU SPORT !
La Ville et les associations feront coup double le samedi 7 septembre. Le service des sports prend cette année le relais de la MJC dans 
l’organisation du forum des associations qui se tiendra à la Halle de Passerat, de 10h à 16h. L’après-midi, fort du succès rencontré 
lors des éditions précédentes, la commission des sports en collaboration avec les clubs organise une nouvelle fête du sport.
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GAËL REDON A PRIS  
LES RÊNES DU CENTRE 
NAUTIQUE
Gaël Redon entame sa deuxième saison  
à la tête du centre nautique. Un site qu’il 
connaît bien puisqu’il a successivement 
occupé les fonctions de maître-nageur 
dès 2012, puis de chef de bassin dès 
2016. Titulaire d’un master en stratégie 
économique du sport et du tourisme, Gaël Redon a fait ses 
premières armes dans le tourisme, notamment sportif, avec 
une expérience des sports d’aventure durant quatre ans chez 
Takamaka. Un cursus sur mesure qui a décidé la municipalité à lui 
confier une seconde casquette en tant que coordinateur du service 
des sports. Le dynamisme de la ville et la beauté de la région 
l’ont convaincu de mettre son expérience et ses compétences 
au service de la ville.

DES NOCTURNES LES JEUDIS JUSQU’AU 22 AOÛT
Dans le cadre de son programme d’animation, le centre 
nautique propose des nocturnes tous les jeudis jusqu’à 
21 h 30 et ce jusqu’au 22 août. L’entrée est gratuite dès 
19 h. Le toboggan est ouvert de 20 h à 21 h et le bassin est 
ouvert jusqu’à 21 h 15. En outre, les noctambules pourront 
s’essayer à différentes activités : waterpolo, sauvetage, 
baptême de plongée, aquagym géant.

Le centre nautique a rouvert grand ses 
espaces fin avril et jusqu’au 15 septembre. 
Soucieuse de conserver l’attractivité du 
site, la municipalité a chargé Gaël Redon, 
le nouveau responsable de dynamiser 
le centre nautique. Ainsi, des nouvelles 
activités ont émergé cette saison : aména-
gement d’un terrain de pétanque, adap-
tation du terrain de volley à la pratique 
du football et du basketball, installation 
d’une slackline pour les funambules. 
Exit, la location de matériels (raquettes, 
ballons et autres), celui-ci est désormais 
prêté. « L’objectif est que le centre nautique 
reste un lieu de vie même en cas de temps 
mitigé » explique Gaël. En outre, de nou-

Le centre 
nautique  

fait le plein 
d’activités

 
Parce qu’il aspire à être plus qu’une piscine, 

le centre nautique développe ses activités et 
poursuit sa mue. Revue de détails.

velles animations gratuites ont été mises 
en place en juillet-août : paddle, archery 
game, jeux en bois, etc. Le service jeu-
nesse organise également des tournois 
sportifs tous les mercredis après-midi 
et une animatrice propose des activités 
quotidiennes du 15 juillet au 15 août. La 
médiathèque intervient également en 
proposant des ateliers lecture en plein 
air, les jeudis matin pour les petits et les 
mardis après-midi pour les plus grands. 

Côté aménagement, la Ville poursuit, 
étape par étape, la modernisation du 
centre nautique. Pour l’été 2019, divers 
travaux ont été réalisés dont la mise 
aux normes de la galerie technique ou 
encore, la mise en sécurité de l’arrivée du 
toboggan. De gros travaux sont prévus 
fin septembre avec la rénovation des 
deux bassins qui seront couverts d’une 
paroi inox et d’une membrane en pvc. 
L’investissement s’élève à 1,5 M €.

Le centre nautique est 
ouvert  tous les jours en 
juillet-août : 9h30-20h.  
Tél. 04 56 30 11 20.
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Anna de Noailles  
à livre ouvert 

 
Lauréate du grand prix de littérature de 
l’Académie française et première femme 
commandeur de la Légion d’honneur, Anna 
de Noailles a connu une immense notoriété 
dans les milieux littéraires parisiens, 
de la Belle Époque jusqu’au début des 
années 1930. Née princesse Bassaraba de 
Brancovan, elle a passé, jusqu’à la Grande 
Guerre, presque tous les étés à Amphion, 
près d’Évian, où sa famille possédait une 
vaste propriété : la villa Bassaraba. Anna de 
Noailles a puisé l’essence de son inspiration 
dans l’attachement qu’elle nourrissait pour 
les rives du Léman.
En cette année 2019, qui marque le double 
anniversaire du don Francillon-Lobre (1949) 
et du legs Anne-Jules de Noailles (1979) à la 
Ville, celle-ci présente à la Maison Gribaldi 
l’importante collection qu’elle a réunie au 
fil des années autour d’Anna de Noailles, 
enrichie de prêts institutionnels, familiaux 
et privés. Réalisée par Françoise Breuillaud-
Sottas, docteur en histoire, en lien avec 
le service culturel, l’exposition « Goûter 
au paradis, Anna de Noailles sur les rives 

Zoritchak, 
figure de l’art 
contemporain 
du verre

La Ville d’Évian met à l’honneur Yan 
Zoritchak du 13 juillet au 1er septembre 
au Palais Lumière. L’artiste est l’une 
des figures majeures de l’art du verre 
contemporain, art qu’il a participé à 
dynamiser à l’échelle internationale. 
Originaire de Slovaquie, il a été formé 
à l’Ecole de Zelezny Brod puis aux Arts 
décoratifs de Prague avant de s’installer 
en France à la fin des années soixante. 
Depuis près de cinquante ans, l’artiste 
a entre autres « glané » des objets, des 
œuvres, constituant ainsi une superbe 
collection. Celle-ci réunit aujourd’hui 
parmi les plus grands noms et illustre 
la richesse de la création en verre. 
L’exposition présente une partie de 
cette collection (une quarantaine 
d’artistes) qui fait écho à des œuvres 
réalisées par l’artiste. Cette exposition 
est aussi singulière, parce qu’elle 
marque un premier pas dans la relation 
entre Évian et le verre. Elle inaugure 
en effet un projet d’envergure faisant 
suite au geste exceptionnel de Denise 
et Marcel Heider, qui ont fait don de 
leur magnifique collection – près de 
quatre cents pièces – à la Ville d’Évian.

Maison Gribaldi  
Rue du Port (à l’arrière du Palais Lumière).  
Jusqu’au 3 novembre, tous les jours 14h-
18h et les 14 juillet et 15 août jusqu’à 21h. 
3,5 € / 2,5 € / gratuit - 16 ans.  Billetterie sur 
place ou sur ville-evian.tickeasy.com.  
Plus d’infos : 04 50 83 15 94 
www.ville-evian.fr

 Portrait 
d’Anna de Noailles 

à Bruxelles, lors de sa 
réception à l’Académie 
royale de langue et de 
littérature françaises, 1922. 
Tirage photographique 
d’époque d’après négatif 
sur verre, Agence Meurisse. 
Collection Claude Lenta.

 Amphion-les-Bains,  
Villa Bassaraba, Anna de 
Noailles sur le balcon du 
chalet, 1902.  
Tallandier/Bridgeman 
Images Paris, TAD1758352.

du Léman » permet 
au visiteur de placer 
ses pas dans ceux 
d’Anna de Noailles 

au travers d’objets personnels, de portraits, 
de photographies originales, d’ouvrages 
(éditions rares), de correspondances et 
d’une trentaine des pastels réalisés par 
la poétesse à la fin de sa vie. Nombre de 
ces objets n’avaient encore jamais été 
présentés au public.

MAISON GRIBALDI

PALAIS LUMIÈRE

Palais Lumière
Quai Charles-Albert Besson.  
Jusqu’au 1er septembre, tous les jours 14h-
18h et les 14 juillet et 15 août jusqu’à 21h. 
2 € / gratuit – 16 ans et pour les porteurs 
d’un ticket du Palais Lumière ou de la 
Maison Gribaldi. Billetterie sur place  
ou sur ville-evian.tickeasy.com.  
Plus d’infos : 04 50 83 15 90 
www.palaislumiere.fr

 Yan Zoritchak, Spektrocyclus, verre optique 
métallisé, taillé, poli, dimensions variables, 2018.
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 L’art’Nacœur avec Georges Beller et Franck Leboeuf

PALAIS LUMIÈRE

Les « Scènes estivales »  
vont égayer vos week-ends

 

VENDREDI 2 AOÛT - 21h
Iztamma (La Réunion)

VENDREDI 9 AOÛT - 21h
Babylon Circus

VENDREDI 26 JUILLET - 21h
Cock Robin

Cock Robin, Iztamma, Babylon Circus, Flavia Coelho, 
Sangria gratuite, 3 cafés gourmands et Natasha Saint Pier 
seront les invités des Scènes estivales qui se joueront du 
26 juillet au 30 août, en plein-air au bord de lac. 

Amateurs de concerts en plein-air au bord du lac, à vos agendas. Fort d’un 
premier succès en 2018, le service événe mentiel a concocté un programme 
musi cal riche et éclectique mêlant pop, swing, reggae, ska, rock festif et, 
variétés. À l’affiche, des artistes confirmés ou 
des jeunes talents qui promettent d’animer les 
soirées estivales évianaises.

VENDREDI 23 AOÛT
19h : Sangria gratuite 
21h : 3 cafés gourmands 

VENDREDI 30 AOÛT - 20h30
Natasha Saint Pier

DEUX COMÉDIES DE PUR BOULEVARD 
Les « scènes estivales » proposent cet été deux comédies de boulevard portées par quatre 
célébrités. L’édition 2019 aura lieu en deux temps : les 3 et 4 août avec Le Sommelier 
interprété par Philippe Chevalier et Bruno Chapelle, suivi les 24 et 25 août par L’art’Nacœur 
avec Georges Beller et Franck Lebœuf au théâtre du Casino. 
21h. 30 / 36 €. Billetterie à l’office de tourisme d’Évian +33 (0)4 50 75 04 26  
ou sur https://ville-evian.tickeasy.com

VENDREDI 16 AOÛT - 21h
Flavia Coelho (Brésil)

Esplanade du Port
Concerts en soirée, gratuit.
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AGENDA

Cet agenda n’est pas exhaustif. Toutes les infos sur www.ville-evian.fr

27 JUIN-20 JUILLET
Festival off des Rencontres  

musicales d’Évian
Concerts amateurs, rencontres avec des artistes et ateliers 
gratuits… L’Académie musicale propose une cinquantaine 
de rendez-vous gratuits dans le cadre du festival Off, en 
regard des Rencontres musicales. 
www.festivaloffevian.fr 

SAMEDI 13 JUILLET
Arrivée de la traversée à la nage 
Lausanne-Évian  
L’association Lake Geneva Swimming orchestre  
la traversée de 15 km entre les deux rives.
Centre nautique, dès 14h. 

DIMANCHE 14 JUILLET

Feux d’artifice
Un grand show pyrotechnique sur le lac  
pour célébrer notre fête nationale.
Feux à 22h30.

20-21 JUILLET
Braderie commerciale 
Durant tout le week-end, les commerçants organisent 
la traditionnelle foire aux bonnes affaires. 
Centre-ville.

25-28 JUILLET
The Évian Championship

Quatre jours de sport de très haut 
niveau avec les 120 meilleures 
joueuses du monde. Le tournoi  
du grand chelem fête ses 25 ans. 
Évian Resort Golf Club.  
www.evianchampionship.com  

26 JUILLET-15 AOÛT
Festival « Évian La 
Belle Epoque » 

Revivez les belles heures  
de l’Évian fin XIXe, avec ce  
6e festival proposé par l’association 
Café Europa. Promenades, 
exposition, concerts, lectures,  
cinéma, bal 1900... 
Plus d’infos sur www.cafeuropa  
et à l’office de tourisme.

Coup de 
CŒUR

Vos prochains rendez-vous
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LES VENDREDIS, 26 JUILLET- 30 AOÛT
Scènes estivales (concerts)
Cock Robin, Iztamma, Babylon 
Circus, Flavia Coelho, Sangria 
gratuite, 3 cafés gourmands, Natasha Saint 
Pier vont animer les soirées estivales évianaises.
Esplanade du Port, en soirée, gratuit.

3-4 ET 24-25 AOÛT
Scènes estivales (théâtre)
Un nouvel opus « tout boulevard » avec deux 
pièces : Le Sommelier avec Philippe Chevalier et 
Bruno Chapelle les 3 et 4 et L’art’Nacœur avec 
Georges Beller et Franck Lebœuf les 24 et 25.
Théâtre du Casino. 21h. Billetterie à l’office de 
tourisme ou sur https://ville-evian.tickeasy.com

LES DIMANCHES 28 JUILLET, 4, 11, 18 ET 25 AOÛT
Marché artisanal, peintres, sculpteurs,  
artistes et artisans investissent le centre-ville.
Rue Nationale, 10h-19h. 

JEUDI 1ER AOÛT
Jeudis électro,  
Mia Kaltes, Syloo, 
K-Sandra… La crème des 
DJ’s à déguster dans le 
cadre somptueux du 
centre nautique dès 19h. 
Infos et réservations  
www.lesjeudiselectro.com

MERCREDI 7 AOÛT
Spectacle « Des Jardins et des hommes » 
À l’occasion des 500 ans de la mort de Léonard de Vinci, 
spectacle, lectures et piano avec la participation de 
Michael Lonsdale, Marie-Christine Barrault,  
Jean-Claude Drouot et Ugo Paccito, Boris Cyrulnik, 
Allain Bougrain Dubourg.
Auditorium Palais Lumière, 17h30.  
Billetterie sur place : 8 € (tarif unique).

AGENDA

LES 3, 10, 17 ET 24 AOÛT
Les Milongas estivales  

Des bals de tango argentin les samedis soirs  
sur l’esplanade de la villa Dollfus, orchestrés par 

l’association Tango Passion, avec en point d’orgue  
une soirée au Casino le 17 août.

MERCREDI 15 AOÛT
Fête de la libération d’Évian  

Un grand feu d’artifice sur le lac pour fêter  
la libération d’Évian. 22h30.

VENDREDI 23 AOÛT
Tour cycliste du Chablais 

Évian ouvre le bal avec un contre-la-montre de 82 km. 
Quai Baron-de-Blonay. www.tourduchablaisleman.com

SAMEDI 7 SEPTEMBRE
Forum des associations et fête du sport 

avec à la clé des animations et des démonstrations 
Forum Halle de Passerat, 10h-16h.

21 ET 22 SEPTEMBRE
Journées européennes du patrimoine 

Une 36e édition autour du thème « Art et divertissement »  
prétexte à voir ou revoir les lieux emblématiques de la cité. 

Programme complet sur  
www.ville-evian.fr

12 ET 13 OCTOBRE
Salon gastronomique 

Recompensa 
Un marché des producteurs, des 
animations, des projections, des 
ateliers, des interviews, des 
conférences et bien sûr des 
dégustations !
Palais des festivités, 10h-19h.
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L’Expressionnisme allemand :  
deux collections majeures  
à voir au Palais Lumière

 

Palais Lumière  
29 juin-29 septembre, ouvert tous les jours 10h-18h 
(lundi-mardi 14h-18h), les 14 juillet et 15 août : 10h-21h. 
Tél. 04 50 83 15 90.
• 10 € / 8 € (tarif réduit) / Gratuit - de 16 ans / 50 % de 
réduction pour les titulaires de la carte du quotient familial.
• Visites guidées proposées aux enfants (- 12 ans) 
accompagnés de leurs parents tous les mercredis à 16h 
/ Visites commentées pour les individuels tous les jours à 
14h30 : 4 € en plus du ticket d’entrée. 

 Franz Marc, Chats jouent, 1912-13.  
Dessin à la détrempe, 39,5 X 46 cm.  

Collection Osthaus Museum Hagen 
© Photo : Achim Kukulies, Düsseldorf

 Erich Heckel, Autoportrait, 1917.  
Gravure sur bois 36,5 X 29,5 cm.  
Collection Osthaus Museum Hagen 
© Avec l’aimable autorisation du Osthaus Museum Hagen  
et de l’Institut des échanges culturels de Tübingen. 

 Karl Schmidt-Rottluff, Bateaux sur l’eau, 1913.  
Huile sur toile, 77 X 90,5 cm.  
Collection Osthaus Museum Hagen 
© VG Bild-Kunst, Bonn 2019
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EXPOSITION

« L’Expressionnisme allemand, chefs-d’œuvre de 
l’Aargauer Kunsthaus et du Osthaus Museum » réunit 
pour la première fois deux collections regroupant 
chacune des œuvres d’une grande valeur, issues 
de toutes les phases de l’œuvre expressionniste en 
Allemagne de 1905 à 1937. À découvrir au Palais 
Lumière jusqu’au 29 septembre.

Constituée d’environ 140 œuvres parmi 
les plus importantes de Erich Heckel, 
Alexej von Jawlensky, Vassily Kandinsky, 
Ernst Ludwig Kirchner, August Macke, 
Franz Marc, Otto Mueller, Grabriele 
Münter, Emil Nolde, etc., l’exposition 
a pour ambition de faire découvrir 
les héritages et surtout les influences 
multiples de ces artistes, mais également 
celle de s’interroger sur l’histoire des 
avant-gardes artistiques.
Le courant de l’Expressionnisme s’est 
développé au début du XXe siècle dans 
les régions germanophones. Dans la 
juxtaposition des couleurs, les formes 

abstraites et un éloignement par rapport 
aux formules imagées traditionnelles, 
la réalité est représentée en tant 
qu’expérience individuelle. Tiraillés 
entre le conservatisme de la société de 
l’époque, l’industrialisation galopante 
et le changement social qui en découle, 
ils remettent en question les systèmes 
existants et trouvent souvent leurs 
nouveaux modèles de vie au contact 
avec d’autres cultures.
L’Expressionnisme allemand est relati-
vement peu connu et peu représenté 
en France, malgré quelques expositions 
comme celle du Grand Palais en 2012. À 
la fin des années 20 et du fait de la crise 
et de la montée des périls, l’ensemble 
des artistes expressionnistes présents 
dans l’exposition furent classés comme 
dégénérés par le parti nazi. Paradoxe des 
temps, après la seconde guerre mondiale, 
leurs œuvres furent considérées comme 
des chefs-d’œuvre à l’aune des peintures 
impressionnistes ou cubistes.
Au-delà des styles, des formes et des 
couleurs, cette exposition nous interroge 
sur les messages que transmettent ces 
peintures sur la société allemande du 
début du XXe siècle ainsi que sur nos 
sociétés contemporaines. Les artistes 
de l’Expressionnisme ont contribué de 
manière décisive à l’émergence de la 
modernité.
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 Auguste et Louis Lumière © Collection Institut Lumière
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EXPOSITIONS

Lumière !  
le cinéma inventé

Après le Grand Palais à Paris en 2015, à Bologne (Italie) en 
2016, au Musée des Confluences à Lyon en 2017, Évian en 
partenariat avec l’Institut Lumière accueillera la grande 
exposition dédiée aux Lumière. Une exposition événement 
consacrée à l’épopée du cinématographe et à toute l’œuvre 
de la famille Lumière. Les Lumière, ça n’est pas seulement le 
cinéma, c’est aussi une vie dédiée aux images dont, en 1903, 
l’invention de la photographie en couleur : les autochromes. 
Ainsi, l’exposition aborde l’invention du cinématographe 
mais aussi les autres dimensions de l’épopée industrielle et 
artistique de la famille Lumière. D’un parti pris visuel qui 
bénéficie des dernières techniques liées au numérique, 
l’exposition met en valeur les trésors des collections de 
l’Institut Lumière, les archives privées, les appareils, les 
documents graphiques, ainsi que les archives familiales. Elle 
s’enrichit aussi de la participation de nombreuses institutions, 
dont la Cinémathèque française. Ce « parcours sensible » 
dans l’esthétique Lumière sera une grande découverte pour 
ceux qui ignorent tout de cette belle aventure.
23 novembre 2019 - 6 septembre 2020

LE PALAIS LUMIÈRE A PASSÉ LE 
CAP DES 500 000 VISITEURS
Depuis son ouverture à l’été 2006, l’espace 
d’exposition du Palais Lumière aura présenté 34 
expositions jusqu’à ce jour et après 13 ans d’activité, 
il a passé début mai le cap des 500 000 visiteurs. 
Le compteur des entrées s’est arrêté sur Agnès 
Grapin, qui a décroché un sésame pour visiter 
gratuitement les deux expositions d’été du Palais 
Lumière, celle de la Maison Gribaldi ainsi que la 
collection complète des catalogues édités depuis 
l’ouverture du Palais lumière. 
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TRIBUNES

LISTE « CHANGER POUR ÉVIAN » LISTE « ÉVIAN, PASSION »
C’est la première fois que nous nous exprimons dans cette tribune 
sans Marc Francina. C’est avec émotion qu’il nous a quitté en 
octobre 2018 et a quitté notre ville qu’il aimait tant et pour laquelle 
il a toujours eu tant d’ambitions.
Sa vision a transformé Évian dans le but d’offrir le meilleur sur tous 
les plans : culture, sport, action sociale, éducation et jeunesse, 
sécurité et action touristique, il était de tous les combats et nous ne 
pourrons jamais assez le remercier.
C’est avec l’ensemble des élus d’Évian Passion que nous conti-
nuons les actions engagées depuis 2014 pour Évian. 

Depuis 2012, la ville subit de plein fouet les baisses de dotations 
drastiques nous avons perdu plus de 4 millions d’euros, somme 
non négligeable compte tenu de notre spécificité touristique. 
4 millions c’est le prix de presque 2 réhabilitations d’écoles ou de 4 
bassins de piscine ! Pour autant, nos relais au Département, à la 
Région par exemple nous permettent d’aller chercher des subven-
tions auprès de partenaires extérieurs comme c’est le cas par 
exemple pour la Buvette Cachat ou d’autres équipements.
Notre ambition c’est également de faire rayonner l’ensemble du 
territoire de la CCPEVA. Grâce à notre présence au sein de la 
Communauté de communes nous pouvons agir sur des projets de 
territoires et coordonner des actions conjointes qui permettent 
d’améliorer le quotidien (comme les transports urbains ou les 
actions de développement durable) et qui nous permet également 
d’optimiser les coûts. 

Depuis 2014, c’est près de 50 millions d’euros qui ont été investis 
pour la ville : réfections et sécurisation des voiries et acces si bilité de 
la ville et ses bâtiments, infrastructures sportives, écoles, crèche, 
maison des Sources sont quelques-uns des projets parmi tous les 
projets réalisés.
En mairie également nous avançons, nous mettons un point 
d’orgue à conserver des services de proximité car nous ne voulons 
pas nous désengager à l’heure ou tout passe au numérique, nous 
avons choisi de privilégier l’humain tout en proposant d’adapter 
les pratiques au numériques pour celles et ceux qui préfèrent l’outil 
informatique : on adapte nos méthodes à tous les publics et tous 
les usages ! 

Bien sûr la minorité ne manquera pas de vous parler de flou, de 
manque d’information, pourtant ils siègent aux mêmes com mis-
sions que nous et au sein de la même table du conseil. De là à 
imaginer qu’il s’agit de tenter vainement de gêner notre volonté 
d’agir…

Ce qui nous importe c’est de pouvoir échanger avec vous afin que 
vous puissiez connaître les actions qui préservent et stimulent 
Évian !

Nous avons encore de beaux projets qui nous animent au niveau 
scolaire, social ou sportif notamment alors nous continuons 
d’avancer avec vous.
Vous pouvez compter sur nous pour continuer avec passion à 
défendre et maintenir le dynamisme de notre ville.

Liste Évian Passion

Nous n’avons pas eu besoin d’études chèrement payées par la Mai-
rie, c’est-à-dire par nous tous pour savoir qu’il fallait accorder la gra-
tuité du stationnement en ville le samedi. Qu’on nous laisse travailler, 
c’est ce qu’on entend tous les jours dans les commerces d’Évian. 
Pour que le commerce de Centre Ville vive, la gratuité le samedi, 
c’est a minima ce qu’il fallait faire. Nous l’avons demandé. Ce sera 
acté à partir du 29 juin et c’est une bonne chose. Sur ce point majo-
rité et opposition se rejoignent. La gratuité, c’est aussi un juste retour 
pour l’automobiliste sur le parking qu’il paye les autres jours. Il a tel-
lement l’impression d’avoir été transformé en vache à lait depuis la 
réforme du stationnement ! Rappelons qu’ensuite du mécontente-
ment généralisé que nous avons relayé, les places en zone rouge 
(tarif le plus cher) sont passées de 517 à 223, soit moitié moins. Mais 
cette bonne nouvelle a été contrebalancée par le choix des nou-
veaux horodateurs qui nous obligent à mettre nos numéros de 
plaques. Fini le bon temps où on pouvait partager notre ticket avec 
quelqu’un. La solidarité et la convivialité en prennent un coup. 
Quant aux nouvelles dépenses de parkings, elles deviennent colos-
sales. Pour le parking de la gare, nous nous sommes battus depuis le 
début du projet de requalification pour qu’il y ait un parking public 
sur le site pour accueillir le Léman Express. La majorité n’a pas voulu 
nous entendre. Finalement, elle s’est rendue à l’évidence : on ne peut 
pas promouvoir le train sans construire un parking. Après avoir pré-
vu une solution désastreuse financièrement pour la Ville nécessitant 
que nous fassions un recours auprès du Préfet, la majorité nous a 
enfin présenté un parking public de 160 places financièrement ac-
ceptable pour les évianais. Mais beaucoup de temps a été perdu ce 
qui fait que le Léman Express arrivera avant que le parking ne soit 
sorti de terre. Ce parking est notamment destiné à capter les flux de 
frontaliers qui vont travailler sur Genève. A Thonon, la communauté 
d’agglomération participe à la construction du parking, ne laissant 
pas cette charge uniquement aux Thononais. Mais à Évian, rien n’est 
prévu. Peut-être que quelqu’un connait les coordonnées de la Prési-
dente de la Communauté de Communes pour lui suggérer que les 
évianais ne soient pas les seuls à supporter le coût de ce parking ? 
Quant au nouveau parking sur les quais, il n’empêchera pas le pas-
sage des 20.000 voitures/ jour.  Attention là aussi à la dépense alors 
qu’on vient de débloquer 500.000 euros pour le renouvellement des 
bornes des parkings souterrains et le barriérage. Pourquoi mettre 
tant d’argent notamment pour le parking de la place Charles de 
Gaulle, alors que les équipements seront totalement remplacés dans 
le nouveau projet ? Il faut une réflexion globale pour ne pas faire des 
parkings des aspirateurs à voitures. La première chose à faire c’est de 
promouvoir une offre de déplacement évitant d’avoir à utiliser sa 
voiture. C’est de la compétence de la Ville et pas de l’intercommuna-
lité. Favoriser les déplacements doux, c’est impératif. Il faut un plan 
vélo sur Évian. Les cyclistes doivent pouvoir avoir des pistes réser-
vées dans Évian intra-muros et des places pour garer leurs vélos. Les 
piétons doivent pouvoir marcher en toute sécurité sans être obligés 
de marcher sur la route sans sécurité. Un transport en commun per-
formant (sans attente) par navettes gratuit doit être organisé entre 
les Hauts d’Évian et le Centre Ville. Quand les golfeuses viennent 
pour leur grand tournoi, des navettes gratuites aux couleurs de leur 
sponsor sillonnent la Ville. Et la Ville participe au coût de ce trans-
port. Ce qui est bien pour les golfeuses, serait bien pour tous les 
évianais. 

Les Élus de la liste CHANGER POUR ÉVIAN

Pascale ESCOUBÈS, Anselme PACCARD, Christine BARBIER, 
Marc MATHONNET.
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BON DE SOUSCRIPTION

Buvette Cachat 

Je fais un don pour aider la restauration  
de la Buvette Cachat à Evian
• Sur : www.fondation-patrimoine.org/59791
Je télécharge mon reçu fiscal directement sur mon compte 
donateur.

• Par chèque
Je complète les informations ci-dessous et je retourne ce bon  
de souscription accompagné de mon règlement à l’ordre de :

Fondation du patrimoine / Buvette Cachat à Évian,  
à la mairie d’Evian ou à la Fondation du patrimoine

LE MONTANT DE MON DON EST DE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

Nom ou Société : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

E-mail :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le reçu fiscal vous sera adressé par e-mail et établi à l’attention de 
l’émetteur domicilié à l’adresse figurant sur le chèque.

Si vous souhaitez recevoir votre reçu fiscal par courrier postal, 
merci de cocher la case ci-dessous : 

Je bénéficie d’une réduction d’impôt
Pour l’année en cours, au titre de l’impôt :

  sur le revenu 

  sur la fortune immobilière 

  sur les sociétés

EXEMPLES DE DONS 50 € 200 € 500 €

Coût réel après réduction de l’impôt 
sur le revenu

17 € 68 € 170 €

Réduction d’impôt à hauteur de 66 % 
du don et dans la limite de 20 % du 
revenu imposable)

Coût réel après réduction de l’impôt 
sur la fortune immobilière

12,5 € 50 € 125 €

Réduction d’impôt à hauteur de 75 % 
du don dans la limite de 50 000 € 
(cette limite est atteinte lorsque le 
don est de 66 666 €)

Coût réel après réduction de l’impôt 
sur les sociétés

20 € 80 € 200 €

Réduction d’impôt de 60 % du don  
et dans la limite de 5 ‰ du chiffre 
d’affaires HT

Mairie d’Évian-les-Bains
Rue de la Source de Clermont
CS 80098
Tel : 04 50 83 10 21
courrier@ville-evian.fr
www.ville-evian.fr

Fondation du patrimoine Rhône-Alpes
Fort de Vaise
27 boulevard Antoine de Saint-Exupéry
69009 Lyon
Tel : 04 37 50 35 78
rhonealpes@fondation-patrimoine.org
www.fondation-patrimoine.org




